




RÈGLEMENT 2574 

Annexe A 

MODALITÉS ET CONDITIONS DU PROGRAMME 

 

À compter de l'entrée en vigueur du présent règlement, la Ville de Côte Saint-Luc  
(" Ville ") accordera une subvention unique d'un maximum de 250 $ pour l'achat et 
l'installation d'une borne de recharge électrique domestique.  
 

Pour faire une demande de remise, les demandeurs doivent remplir la demande en ligne 

qui se trouve sur le site Web de la Ville ou remplir le formulaire prévu à l'annexe B du 

présent règlement et satisfaire aux conditions suivantes: 

1. La subvention ne peut être appliquée qu'aux stations de recharge domestique pour 

véhicules électriques qui ont été installées entre le 1 er janvier 2021 et le 31 

décembre 2021; 

2. La station de recharge domestique doit être installée dans une maison unifamiliale 

(incluant les propriétés jumelées), une maison de ville, un duplex ou un 

condominium situé sur le territoire de la Ville; 

3. Le demandeur doit être propriétaire ou locataire d'un véhicule électrique, y compris 

les modèles hybrides; 

4. La station de recharge domestique doit être approuvée par le ministère de 

l'Énergie et des Ressources naturelles - programme du gouvernement du Québec 

Roulez Vert; 

5. L'installation doit être effectuée par un titulaire d'une licence d'électricité 

conformément à la Loi sur le bâtiment et à ses règlements;  

6. La subvention maximale permise par adresse civique est de 250 $. 

La Ville se réserve le droit de refuser une demande ou une demande de remboursement 

pour le programme d'aide financière à la suite de toute mauvaise déclaration du résident. 

Le programme entre en vigueur à la date de son adoption, avec effet rétroactif au 1er 

janvier 2021. 

 

 



PROGRAMME D'AIDE FINANCIÈRE POUR L'ACHAT ET L'INSTALLATION D'UNE BORNE DE 

RECHARGE ÉLECTRIQUE À USAGE DOMESTIQUE

  
FORMULAIRE DE DEMANDE D'AIDE

1. Propriétaire

Prénom : Nom : 

Adresse :

Téléphone : Cellulaire :

Courriel : 

o Facture ou preuve d'achat de la borne de recharge

2. Renseignements sur la borne à usage domestique

 Véhicule 

a) Marque du véhicule : b) Modèle :

Borne de recharge  (Dois être sur la Liste d'éligibilité de Roulez vert)

a) Modèle : b) Prix :

Installation

a) Électricien : b) N° de licence RBQ :

c) Date d'installation : d) Prix  :

3. Programme d'aide

Coût total : 

Date d'inscription:

Réservé au service de Finance

Date de la demande conforme complétée :

Nom du représentant autorisé: 

Date

Année Mois Jour

Signature du représentant autorisé

o Preuve des frais d'installation de la borne de recharge par électricien certifié(e) de la 

RBQ (facture doit avoir l'adresse du propriétaire)

Pièces justificatives requises pour recevoir la subvention




